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RAPPORT DU MAIRE 

Sur les faits saillants du rapport financier 2022 
 

 

 

Port-Daniel-Gascons, le 12 juin 2023 
 
 

 

Chères amies et chers amis, 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, il me fait plaisir de vous présenter les faits 

saillants du rapport financier 2022 de la Municipalité de Port-Daniel–Gascons. 

Les états financiers au 31 décembre 2022 audités par la firme Raymond Chabot Grant & 

Thornton ont été déposés à la séance ordinaire du conseil municipal du 12 juin dernier. Pour 

l’année 2022, l’État des activités de fonctionnement à des fins fiscales se lit comme suit : 
 

REVENUS                                          $              DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   $              

Taxes 3 768 717 Administration générale             975 187 

Paiement tenant lieu de taxes  62 700 Sécurité publique 309 681 

Transferts 922 980 Transport 1 123 392            

Services rendus    279 741 Hygiène du milieu 680 969 

Imposition de droits 72 503 Santé et bien-être 109 543    

Intérêts 51 644 Aménagement, urbanisme & dév. 281 808    

Autres revenus 142 958 Loisirs et culture 749 854 

  Frais de financement 311 998  

Sous-total : 5 301 243 Sous-total : 4 542 432 

 

Revenus d’investissement                 (176 884)  Remboursement de la dette 610 090 

Affectations :                                         88 447                                      

TOTAL :   5 212 806 TOTAL :  5 152 522 

 

Surplus de l’exercice :  60 284 $ 
 

 

Au 31 décembre 2022, le surplus accumulé non affecté se chiffrait à 1 039 265 $ et le surplus 

accumulé affecté se chiffrait à 175 289 $ et le fonds de roulement de 170 840 $ pour un total de 

1 385 394 $.  

 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

Pour l’année 2022, la rémunération des élus municipaux se résume comme suit :  
 

Rémunération du maire  34 075$ Allocation de dépenses du maire 17 038$ 

Rémunération (conseiller) 7 904$ Allocation de dépenses (conseiller)     3 952$ 
 

 

ENDETTEMENT 
L’endettement de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons a passé de 14 438 500 $ en 2021 à 

15 206 500 $ en 2022. Ainsi, les dettes à long terme de la municipalité au 31 décembre 2022 se 

solderont comme suit : 

• Pavages des routes municipales 308 900 $ 

• Fonds de roulement  131 600 $ 

• Pavage d’un stationnement, peinturage extérieur - aréna 64 800 $ 

• Aqueduc et égout – Capitaine Fournier  16 000 $ 

• TECQ  150 400 $ 

• Recherche en eau – secteur Gascons  55 055 $ 

• Emprunt terrain et bâtiment - CPE 102 245 $ 

• Acquisition de véhicules 203 800 $ 

• Camion incendie 440 300 $ 

• Réfection, pavage et accotement des routes municipales 1 568 000 $ 

• Réfection du quai  405 000 $ 

• Conversion de l’aréna 3 026 000 $ 
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• Rénovation et agrandissement du Centre multifonctionnel  4 893 100 $ 

• Resurfaçage des routes 752 800 $ 

• Réfection des trottoirs 592 800 $ 

• Projet d’un réseau d’aqueduc et d’égout de Gascons 669 900 $ 

• Resurfaçage des routes volet accélération 1 825 800 $ 

                                                                                                            TOTAL :   15 206 500 $ 

CONCLUSION  
La Municipalité de Port-Daniel-Gascons termine donc son exercice financier 2022 en surplus, 

soit un excédent de 60 284 $. Ce qui démontre bien la saine gestion des fonds publics de la 

Municipalité. De plus, le surplus accumulé non affecté, en début d’année 2022, se chiffrait à 

1 039 265 $, le surplus accumulé affecté était de l’ordre de 175 289 $ et le fonds de roulement de 

170 840 $ pour un total de 1 385 394 $. Nous nous assurons ainsi de maintenir les liquidités 

nécessaires dans les coffres de la Municipalité en cas d’incidents majeurs, question de prudence 

et de prévoyance. 
 

Malgré les investissements importants des dernières années, j’aimerais porter votre attention sur 

le taux de la taxe foncière résidentielle à 0.50 $ du 100 $ d’évaluation, soit l’un des plus bas taux 

de la province.  

 

Il faut aussi remarquer que la municipalité a un endettement d’un montant de 15 206 500 $ 

incluant des subventions à recevoir de 7 489 348 $ ce qui totalise un endettement net à long 

terme de 7 717 152 $. 
 

Un enjeu majeur qui influence les décisions que nous prenons, c’est celui de la démographie. 

Entre 1996 et 2016, la population de Port-Daniel-Gascons est passée de 3 100 résidents à 2 400 

soit une diminution de 25 %. Nous ne pouvons et ne devons descendre plus bas et c’est pourquoi 

nos efforts et les investissements que nous faisons ont pour objectifs d’augmenter l’attractivité de 

notre municipalité et d’offrir à notre population un maximum de services. Ainsi, nous pensons 

attirer de jeunes familles et autres à s’établir dans notre belle municipalité.  
 

Sur ce, je me joins au Conseil municipal, à l’équipe de direction et au personnel pour vous offrir 

nos distinguées salutations ! 

 

 

Henri Grenier, maire 
 
 

 

 

*Ce rapport est disponible sur le site Web de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons. 
 

 

 

 

Le conseil municipal invite les personnes à faire parvenir leurs questions ou commentaires au 

dg@munpdg.ca ou maire@munpdg.ca    
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